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(54) Dispositif de signalisation temporaire, notamment routière

(57) Ce dispositif (1) comprend un panneau (3) com-
portant la signalisation, une embase (2) d’appui contre
le sol, à laquelle le panneau (3) est relié, et une pièce (4)
formant entretoise.

Selon l’invention,
- l’embase (2) comprend au moins deux ouvertures
oblongues (6, 7), situées à distance l’une de l’autre, et
- la pièce (4) formant entretoise comprend une portion
(11) formant entretoise proprement dite, reliée au pan-

neau (3), et une extension (12) non reliée au panneau
(3), prolongeant cette portion (11) du côté de l’embase
(2) et apte à être repliée par rapport à cette portion (11) ;
ladite extension (12) est apte à être engagée au travers
d’une première ouverture (6) de l’embase (2) et est apte
à être repliée contre cette embase (2), puis est apte, par
légère déformation, à être engagée au travers d’une
deuxième ouverture (7) de l’embase (2), cet engagement
permettant de verrouiller ladite extension (12) dans cette
position.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
signalisation temporaire, notamment routière.
[0002] Une signalisation routière temporaire doit, dans
certains cas, être mise en place, et il est connu à cet effet
d’employer un ou plusieurs dispositifs de signalisation
temporaire formés d’éléments en carton. Un dispositif de
signalisation connu, de ce type, comprend un panneau
comportant la signalisation, une embase d’appui contre
le sol et une pièce formant, entretoise qui permet de
maintenir le panneau dans une position éloignée de l’em-
base, c’est-à-dire dans une position dressée lorsque
l’embase est en appui contre le sol. Le panneau et l’em-
base sont formés par une même pièce de carton fort,
étant délimités l’un par rapport à l’autre par une ligne de
pliage ; la pièce formant entretoise est reliée de manière
pivotante au panneau et peut être déplacée entre une
position de repliage contre le panneau et une position de
dépliage, dans laquelle elle est sensiblement perpendi-
culaire à ce panneau et vient reposer contre l’embase.
[0003] Une fois le dispositif déplié et positionné, l’em-
base reçoit des masses de lestage, notamment sous for-
me de sacs de sable, qui permettent l’immobilisation du
dispositif sur le sol.
[0004] Un panneau existant a pour inconvénients de
ne pas avoir un état de dépliage très stable, conduisant
à des difficultés de manipulation, et de ne pas être tou-
jours très facile à transporter.
[0005] Le document US 4,977,697 décrit un exemple
de réalisation d’un dispositif de signalisation temporaire,
notamment routière. Ce dispositif apparaît avoir pour in-
convénient de ne pas être très stable en position de dé-
pliage, les pattes d’assemblage que comprend l’un de
ses panneaux risquant de s’échapper des fentes que
comprend l’autre panneau, dans lesquelles elles sont en-
gagées.
[0006] La présente invention vise à remédier aux in-
convénients précités des dispositifs de l’art antérieur.
[0007] Le dispositif concerné comprend, de manière
connue en soi, un panneau comportant la signalisation,
une embase d’appui contre le sol, à laquelle le panneau
est relié, et une pièce formant entretoise permettant de
maintenir le panneau dans une position éloignée de l’em-
base de sorte que ce panneau se trouve en position dres-
sée lorsque l’embase est posée sur le sol, la pièce for-
mant entretoise étant reliée de manière pivotante au pan-
neau et pouvant être déplacée entre une position de re-
pliage contre le panneau et une position de dépliage,
dans laquelle elle est sensiblement perpendiculaire à ce
panneau.
Selon l’invention,

- l’embase comprend au moins deux ouvertures
oblongues, situées à distance l’une de l’autre, et

- la pièce formant entretoise comprend une portion
formant entretoise proprement dite, reliée au pan-

neau, et une extension non reliée au panneau, pro-
longeant cette portion du côté de l’embase et apte
à être repliée par rapport à cette portion ; ladite ex-
tension est apte à être engagée au travers d’une
première ouverture de l’embase et est apte à être
repliée contre cette embase, puis est apte, par légère
déformation, à être engagée au travers d’une
deuxième ouverture de l’embase, cet engagement
permettant de verrouiller ladite extension dans cette
position.
Ladite extension est ainsi engagée au travers de la-
dite première ouverture et, en cours d’utilisation du
panneau, est située sous l’embase, ce qui permet
de parfaitement immobiliser la pièce formant entre-
toise par rapport à l’embase. De plus, l’engagement
de ladite extension au travers de ladite deuxième
ouverture permet de verrouiller cette extension dans
cette position, et donc de parfaitement stabiliser le
dispositif dans cet état de dépliage. Ce dernier peut
ainsi être déplacé sans risque de perdre cet état de
dépliage.
L’invention fournit ainsi un dispositif qui, une fois
monté, apparaît comme un ensemble "monobloc",
parfaitement stable et conservant sa position de dé-
pliage, donc parfaitement fiable, et ce, tout en restant
simple et rapide de montage.
De préférence, le dispositif comprend une deuxième
pièce formant entretoise, également équipée d’une
extension telle que précitée, et l’embase comprend
des ouvertures propres à l’engagement et au ver-
rouillage de cette deuxième extension.
La stabilité du dispositif à l’état de dépliage est ainsi
renforcée.
Avantageusement, dans ce cas,

- les deux pièces formant entretoise sont symétriques
par rapport au plan médian du dispositif et leurs ex-
tensions sont repliables selon des directions oppo-
sées, et

- l’embase comprend une unique première ouverture,
médiane, d’engagement des deux extensions, et
une troisième ouverture oblongue, latérale, aména-
gée à distance de cette première ouverture, pour
recevoir ladite deuxième extension.

[0008] Avantageusement, le panneau comprend deux
quatrièmes ouvertures, pouvant venir en coïncidence
desdites deuxième et troisième ouvertures de l’embase
dans l’état de repliage.
[0009] Ces quatrièmes ouvertures constituent, con-
jointement aux deuxième et troisième ouvertures, des
poignées de portage du dispositif.
[0010] Avantageusement, le panneau et l’embase
sont formés d’une même pièce, et sont délimités par une
ou plusieurs lignes de pliage ; chaque pièce formant en-
tretoise comprend une aile de liaison au panneau, ladite
portion formant entretoise proprement dite, qui est déli-
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mitée par rapport à cette aile par une ligne de pliage, et
ladite extension, qui est délimitée par rapport à ladite
portion par une ligne de pliage.
[0011] L’invention sera bien comprise, et d’autres ca-
ractéristiques et avantages de celle-ci apparaîtront, en
référence au dessin schématique annexé, représentant,
à titre d’exemple non limitatif, une forme de réalisation
préférée du dispositif qu’elle concerne.

La figure 1 en est une vue en perspective, en cours
de dépliage ;

la figure 2 en est une vue en perspective similaire à
la figure 1, dans l’état de dépliage, et

la figure 3 en est une vue en perspective similaire à
la figure 2, dans l’état de repliage.

[0012] Les figures représentent un dispositif 1 de si-
gnalisation temporaire, notamment routière.
[0013] Le dispositif 1 est constitué de trois pièces as-
semblées, à savoir une première pièce comprenant une
partie qui forme une embase 2 et une partie qui forme
un panneau de signalisation 3, et deux autres pièces qui
forment chacune une entretoise 4.
[0014] L’embase 2 présente une forme générale rec-
tangulaire et est délimitée par rapport au panneau 3 par
des lignes de pliage 5. Elle comprend une première
ouverture oblongue médiane 6, et des deuxième et troi-
sième ouvertures oblongues latérales 7, aménagées à
distance de l’ouverture 6, ces ouvertures 6, 7 s’étendant
perpendiculairement aux lignes de pliage 5.
[0015] Le panneau 3 comprend, dans l’exemple repré-
senté, une portion supérieure de forme générale trian-
gulaire, qui comporte une signalisation sur sa face op-
posée à celle visible sur les figures, et une portion infé-
rieure, c’est-à-dire située du côté de l’embase 2, de forme
rectangulaire. Cette portion inférieure comprend deux
ouvertures oblongues latérales 8, dimensionnées et dis-
posées pour venir en coïncidence des ouvertures 7 lors-
que l’embase 2 est repliée contre le panneau 3, ainsi que
le montre la figure 3.
[0016] Chaque pièce 4 comprend une aile 10 de liaison
au panneau 3, une portion 11 formant entretoise propre-
ment dite, attenante à l’aile 10 et délimitée par rapport à
celle-ci par une ligne de pliage, et une extension 12 at-
tenante à la portion 11 et délimitée par rapport à celle-ci
par une ligne de pliage.
[0017] Chaque portion 11 est mobile entre une position
de dépliage montrée sur les figures 1 et 2, dans laquelle
elle est sensiblement perpendiculaire au panneau 3, et
une position de repliage montrée sur la figure 3, dans
laquelle elle est rabattue contre ce panneau 3. Chaque
extension 12 est mobile entre une position d’insertion
montrée sur la figure 1, dans laquelle elle s’étend sensi-
blement dans le prolongement de la portion 11 corres-
pondante et peut, moyennant une légère déformation,
être engagée au travers de l’ouverture 6, une position de

dépliage montrée sur la figure 2, dans laquelle elle est
sensiblement perpendiculaire à la portion 11 correspon-
dante et s’étend le long de l’embase 2 du côté opposé
au panneau 3, et une position de repliage montrée sur
la figure 3, dans laquelle elle est rabattue contre la portion
11 correspondante et contre le panneau 3.
[0018] Comme le montre la figure 2, dans la position
de dépliage, chaque extension 12 peut, moyennant une
légère déformation, être engagée au travers de l’ouver-
ture 7 correspondante, ce qui permet de verrouiller cette
extension 12 dans cette position.
[0019] Il apparaît sur la figure 3 que les ouvertures 7
et 8 permettent de constituer, à l’état de repliage, des
poignées de portage du dispositif 1.
[0020] L’invention fournit ainsi un dispositif de signali-
sation temporaire, notamment routière, ayant pour avan-
tages déterminants d’avoir une stabilité élevée à l’état
de dépliage, lui permettant d’être aisément manipulé, et
de pouvoir être facilement transporté grâce auxdites poi-
gnées de portage.
[0021] Il va de soi que l’invention n’est pas limitée à la
forme de réalisation décrite ci-dessus à titre d’exemple
mais qu’elle s’étend à toutes les formes de réalisations
couvertes par les revendications ci-annexées.

Revendications

1. - Dispositif (1) de signalisation temporaire, notam-
ment routière, comprenant un panneau (3) compor-
tant la signalisation, une embase (2) d’appui contre
le sol, à laquelle le panneau (3) est relié, et une pièce
(4) formant entretoise permettant de maintenir le
panneau (3) dans une position éloignée de l’embase
(2) de sorte que ce panneau (3) se trouve en position
dressée lorsque l’embase (2) est posée sur le sol,
la pièce (4) formant entretoise étant reliée de ma-
nière pivotante au panneau (3) et pouvant être dé-
placée entre une position de repliage contre le pan-
neau (3) et une position de dépliage, dans laquelle
elle est sensiblement perpendiculaire à ce panneau
(3) ;
caractérisé en ce que :

- l’embase (2) comprend au moins deux ouver-
tures oblongues (6, 7), situées à distance l’une
de l’autre, et
- la pièce (4) formant entretoise comprend une
portion (11) formant entretoise proprement dite,
reliée au panneau (3), et une extension (12) non
reliée au panneau (3), prolongeant cette portion
(11) du côté de l’embase (2) et apte à être repliée
par rapport à cette portion (11) ; ladite extension
(12) est apte à être engagée au travers d’une
première ouverture (6) de l’embase (2) et est
apte à être repliée contre cette embase (2), puis
est apte, par légère déformation, à être engagée
au travers d’une deuxième ouverture (7) de l’em-
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base (2), cet engagement permettant de ver-
rouiller ladite extension (12) dans cette position.

2. - Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce qu’il comprend une deuxième pièce (4) for-
mant entretoise, également équipée d’une extension
(12) telle que précitée, et en ce que l’embase (2)
comprend des ouvertures (6, 7) propres à l’engage-
ment et au verrouillage de cette deuxième extension
(12).

3. - Dispositif (1) selon la revendication 2, caractérisé
en ce que :

- les deux pièces (4) formant entretoise sont sy-
métriques par rapport au plan médian du dispo-
sitif (1) et leurs extensions (12) sont aptes à être
repliées selon des directions opposées, et
- l’embase (2) comprend une unique première
ouverture (6), médiane, d’engagement des deux
extensions (12), et une troisième ouverture
oblongue (7), latérale, aménagée à distance de
cette première ouverture (6), pour recevoir ladite
deuxième extension (12).

4. - Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que le panneau (3) comprend
deux quatrièmes ouvertures (8), pouvant venir en
coïncidence desdites deuxième et troisième ouver-
tures (6, 7) de l’embase (2) dans l’état de repliage.

5. - Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce que le panneau (3) et l’embase
(2) sont formés d’une même pièce, et sont délimités
par une ou plusieurs lignes de pliage (5) ; chaque
pièce (4) formant entretoise comprend une aile (10)
de liaison au panneau (3), ladite portion (11) formant
entretoise proprement dite, qui est délimitée par rap-
port à cette aile (10) par une ligne de pliage, et ladite
extension (12), qui est délimitée par rapport à ladite
portion (11) par une ligne de pliage.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
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• US 4977697 A [0005]
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